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PREMIERE EXPEDITION

PROGES VERBAL
DE GONSTAT

L'AN DEUX MILLE DIX-HUIT
ET LE DIX DECEMBRE

A LA REOI]ETE DU :

la CAISSE REGIONAI"E DE CREDIT AGRICOLf MUTUET DE PARIS ET DE

LILE DE FRANCE Sde,té CoogÉrative à personnel et capital variaUes
EbHissement de créOit agrée en tant que bangue mutualiste ou

cæfÉration regie par le livre V du Code morÉtaire et ftnancier et par le liwe
V du Code Rural, immaticulée au RCS de PARIS nc D 75'665.615 dont le

siege à PARIS lZème au 26 quai de la RatÉe, agissant Pourstdte§
et dili ses représentanB légaux dorniciliés audit siège.

Ayant pour avocat Maître Paul BUISSON, BUISSON & ASSOCIES, avocat au Barreau du Val d'Oise,
demeurant 29 rue Pierre Butin à PONTOISE (95300) - Tél + 33 01 34 20 15 62 - Fax + 33 01 34 20 15 60,

lequel est constitué et occupera sur les poursuites d'expropriation devant le TRIBUNAL DE GRANDE
INSTANCE DE PONTOISE et ses suites,

W:
D'un commandement de payer valant saisie immobilière signifié en date 30 novembre 2018.

Procéder à la description des droits et biens immobilier décrits comme suit :

COMMUNE DE BESSiÀNæ,JRT (VAL DOTSE)

Une maison sise 81 Grande Rrc cadasüée sætion Bll numéto 494 lieudat

« 81 Grande Rue p pour 1 a 42 ca, éloree sur cave partidle, comprenant au

rez-de-chaussée : entrÉe, cuisine, salle & #ÿrur, salle de bains ar7gc

torlettes, au premier étage : dégæerflent, trcis dtambres, grcnier, un

ment à ui.lge & remise et garage, deu cours dont une avec ftc, jardin

Lesdits biens appartenant à Monsieur loachim Emmanuel Anthorry EPEE'

DIKOR et Madame Caroline Victoire EPEE-DIKOR née DANDJI NDANGA

zuivant acte en date du 3l Juallet 2006 publié le 14 se$emb,re 2006 2006 P

numéro 6321.

Je, François LIEURADE huissier de justice associé de la SELARL François LIEURADE
titulaire d'un office d'huissier de justice

95200 SARCELLES 18 rue Parmentier, soussigné,
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Déférant à cette réquisition, je me suis transporté 81

Où étant ce jour sur place à 11 heures 30, assisté de

témoins majeurs, j'ai constaté ce qui suit :

CONSTATATIONS

Sur place, je rencontre Monsieur Joachim EPEE-DIKOR, ainsi déclaré, m'invitant à pénétrer dans les lieux

après que je lui eus attesté de mes qualités et identités par la présentation de ma carte professionnelle.

Après lui avoir indiqué I'objet de ma mission, il me déclare occuper les lieux avec son épouse et un enfant, et

ne voir aucune objection à son bon déroulement.

Les lieux consistent en une maison élevée sur deux niveaux et combles avec remiselgange et cave sur un

terrain de 142 m2 d'après les titres.

La toiture de tuiles est en bon état apparent. Les façades sont usagées.

Iæs cours sont à l'état d'entretien.
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PREMIERE EXPEDITION
Les lieux sont distribués comme suit :

R'EZ DE CHAUSSE

Une salle de séjour/coin cuisine:

La porte vitrée qui permet d'y accéder est en bon état.

Le carrelage du sol et les crépis des murs sont en bon état.

L'équipement comprend :

o Deux portes fenêtres double vitrage PVC en bon état, ouvrant chacune sur une

cour dont une à usage de jardinet ;

o Un évier en inox avec robinet mélangeur ;

o Un escalier accédant à l'étage.
o Une cheminée.
o Deux fenêtres double vitrage PVC en bon état.
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PREMIERE EXPEDITION

- Un WC attenant :

La porte qui permet d'y accéder est en bon état.

Le carrelage du sol et les peintures des murs sont en bon état.

L'équipement comprend :

. Une cuvette WC.

PREMIER ETAGE DROITE

Un escalier moquetté pennet d'y accéder depuis le séjour.

- Une 1è'" chambre :

La porte qui permet d'y accéder est en bon état.

La moquette du sol et les peintures des murs sont en bon état.

L'équipement comprend :
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PREMIERE
état;

EXPEDITION
a

a

Deux fenêtres double vitrage PVC en bon

Un poêle à bois GODIN

PREMIER ETAGE GAUCHE

Le même escalier moquetté permet d'y accéder depuis le séjour.

- Un palier :

La moquette du sol et les peintures des murs sont en bon état.

L'équipement comprend :

o Une fenêtre double vitrage PVC en bon état ;

- Une 1è" chambre droite :

La porte qui permet d'y accéder est en bon état.

La moquette du sol et les peintures des murs sont en bon état.

L'équipement comprend :
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PREMIERE EXPEDITION

o Une fenêtre double vitrage PVC en bon état ;

Une salle de bains sur le palier:

La porte qui permet d'y accéder est en bon état.

[æ carrelage du sol et les peintures et farences des murs sont en bon état.

L'équipement comprend :

. Une douche équipée.

' Une fenêtre double vitrage PVC en bon état ;

. Un lavabo.

. IJne cuvette WC.

- Une 2è-" chambre face :

La porte qui permet d'y accéder est en bon état.

La moquette du sol et les peintures des murs sont en bon état.

L'équipement comprend :

Constat du 10 décembre 2018
Page 7 sur 10

Acte authentique dont les mentions relatives aux constatations font foi jusqu'à preuve contraire
Loi n' 2010-1609 du 22 décembre 2010



PREMIERE EXPEDITION

Une fenêtre double vitrage PVC en bon état ;

- Une 3è-" chambre face droite :

La porte qui permet d'y accéder est en bon état.

La moquette du sol et les peintures des murs sont en bon état.

L'équipement comprend :

o Une fenêtre double vitrage PVC en bon état ;

COMBLES

Un escalier permet d'y accéder depuis le palier de lt' étage.

Iæs lieux sont à l'état brut, éclairés par trois fenêtres de toit de type VELUX.
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EXPEDITION

UNE REMISE

L'accès s'effectue depuis la rue et la cour sur rue.

[æs lieux sont à l'état brut.

L'équipement comprend :

o Une porte bois à deux battants ouvrant sur rue ;

o Une chaudière à gaz HYDROMOTRD( chauffant l'ensemble des lieux.
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PREMIERE EXPEDITION

UNE CAVE VOUTEE

[.es lieux sont à l'état brut.

L'ensemble de la maison est chaufrée par une chaudière à gaz située dans la remise.

Un métrage des lieux sera effectuéparla société CERTIMMO.

EN FOI DE QUOI, T'AI DRESSE LE PRESENT PROCES VERBAL DE
CONSTAT POUR SERWR ET VALOIR CE QUE DE DROIT.
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